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ARTICLE 1ER BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP propose la suppression de cet article.

Celui-ci, ajouté en commission, permet que, dans le cas d'une construction ou de l'extension d'une 
carrière, celle-ci soit possible même si elle est contraire au SCoT ou au PLU, à condition qu'elle soit 
permise par le schéma régional des carrières (SRC).

Fruit d’un amendement porté par la macronie et le RN, cette proposition est directement issue du 
lobby de l’industrie des carrières. Elle crée ainsi une dérogation fabriquée de toutes pièces pour une 
industrie particulière, en dehors de tout cadre réglementaire commun. Il existe pourtant déjà une 
procédure de mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec certains documents de 
planification sectorielle.
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Si les procédures identifiées comme “lourdes” par les porteurs de cette mesure existent, c'est 
justement pour éviter que des maires puissent prendre des décisions inconséquentes et dangereuses 
d’un point de vue environnemental.

Il n'y a aujourd'hui pas de paralysie dans les projets de carrières. Les procédures prennent le temps 
nécessaire parce qu'il s'agit de projets à fort impact environnemental. Il est donc logique qu’une 
évaluation approfondie de leurs conséquences soit réalisée.

Cet article apparaît alors que, depuis 2020, la loi a confirmé le rôle du SCoT en tant que document 
intégrateur des enjeux de toutes les politiques sectorielles ayant une incidence sur l’urbanisme. 
Depuis cette année-là, il ne s'agit plus que le schéma régional des carrières prenne en compte le 
SCoT, mais bien qu'il soit compatible avec celui-ci. Or, déjà à l'époque, le lobby des carrières 
combattait cette mesure. Cela montre que cette proposition n'est pas le fruit d’un recul cinq ans 
après, mais bien un cadeau à un certain secteur économique, au détriment de notre écosystème.

De plus, ce sujet des carrières est totalement déconnecté du sujet initial de cette proposition de loi, 
qui était de simplifier le droit de l'urbanisme pour répondre à la crise du logement.

Nous refusons qu'au nom des besoins économiques, le droit de l’urbanisme l'emporte sur le droit de 
l’environnement. En conséquence, nous proposons la suppression de cet article.


